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V XV .
äe I»

OommiHon l ontraio (! o 1a Navigation äu kkin.

^8/r ^ ŝe/rce ^e§ Oonr/zr/sŝ rdc^ c/ - «^ es ^d/ro/»mds .-

kour Halle
» Oaviere
» ^ railc «
» Ne88e ,
» V .T88ÄU
» Pk^ 8- ÜÄ8
» prU886

Nr . le Laron ds / ieisE/sr -r .
» l/e / t/ed, .vc/<- Ol/.
» ^ resident .

» de ^ rerer/er -l .
» 7VKV6/S.
» de / ^omme --- Kse^e . / .

käcigmgtioo (Zes dsleurs cootre les dstesux remorqueurs ,
äsns Is locslit ^ äe Mr^erree .

NVVLI ^ciL le 3 ^ oüt 1848 .
Oes voies de fair ldrt graves ont eu lieu dans diverses villes du

lilün par les daleurs locaux , L 1' eüet de laire valoir , sur l'eten -
due du üeuve longeant le port des dites villes , la pretention ,
^ue les dateaux remor ^ueurs eussent , soit ä laire remorc ^ uer a
dras d 'dommes les dateaux conduits a la rraine , soit a se racde -
ter du pretendu droit desdits daleurs , eu ac <̂ uittant a leur pro -
6t , tour ou Partie des laxes du dalage a dras .

(^uoic
^ue les voies de lait aient ete reprimees depuis , la

pretention des redevances pecuniaires n^en existe pas moins en-
core , mais actuellement sous la torme d^un aecord plus ou moius
voloutaire eutre les interesses respectils .

I ^a pretention <^ui a ete miss en avaut , est de tous poiuts
illegale ; elle est eoutraire au priucipe de la liderte c^ui regle
la Navigation aux adords des villes , eomrne au milieu du cde-
nal ou partout ailleurs sur le lleuve . I7ne eoneessiou loeale ne
peut pas modiüer un etat de cdoses ^ ui est detenu de droit
eommun .

Ln6n il est de principe , tsue personne ne saurait etre con -
traint a se servir d 'une entremise dont il peut se passer .

Or dans la circonstance , le remor ^ ueur ne lait <̂ ue rem -
placer la volle , et tour aussi peu c^ue l 'on peut ldrcer un date -
lier a se laire remor ^ uer par la vapeur , ou a ne pas utiliser les
vents lavoradles , tout aussi peu on peut le ldrcer ä se servir ,
contre son gre , du dalage a dras d ^dommes ou ä tir de cdevaux .



6s n 'e8t donc <̂ U6 pour revenditjuer 668 princip68 , (^ue 1a

Lommi88ion Lentrale pourrait a '
occuper o^ c/e/ZeE/rt de8 recla -

mation8 ^ ui ont ete PON868 A 80N par 1e8 daleur8 de

la ville de Na ^ ence , er dont l ' odjet 86 trouve d ' ailleur8 traite ,

au meine point de vue , dan8 l'un de8 klapport « cle l^
In8pecteur

en cdef .
Lndn , ofdciellement , 1a Lommi88ion aurait d ^autant moin8 a

8'
oceuper de 1a c^ue8tion d 'exi8tenes de8 lialeur8 a IVIa^ ence , ^ ue

cer odjet rentre evidemmenr dan8 le « «oin « de l^ utorite muni -

cipale , vi8 -a-vi8 d ^une corporation <zui 68t d ^ailleur8 compo8ee

de Lito ^ en8 Na ^ en ^ ai « .

Lependant 1a Lommi88ion pourrait etre appelee a 8'
occuper

de 1a HU68tion , d ' adord directement et au point de vue de

l 'ordre a revendi ^ uer pour 1a Navigation du Illtin , en8uite ac -

ee88oireiN6nt et dan8 1a pen8ee de venir en aide au Oouverne -

naent lde88oi8 , par de8 mo ^ en8 odicieux , pour remedier d ' une

mauiere edieace au ma1ai86 dien reel de « lialeur « locaux .

IVlai« dan8 ee ca « , et avant tonte cli056 , 1a LoMmi8 «ion de -

vrait inviter 1e Lommi8 «aire Ü688oi8 a faire aupre « de « autorite «

municipale « de la ville 1e8 demarclre « les plus in « tant68 , adn de

faire r6gulari «er une 8ituation c^ ui doit etre reglee inee88LMment ,

a lout prix , et <̂ ui peut l ' etre , — 8oit par de8 reforme « dan8 un

per 80nnel ^ ui , independamment d 'etre devenu trop nomdreux ,

68t plu « ou moi »8 surcliarge d ' invalide « ou de per 80nn 68 tout -

ä-fait etrangere « aux 8erviee8 de la datellerie , — 8oit par tou8

sutr68 arrangement « d ^
organiaation , tel8 ^ ue la forrnation d une

cai886 connnune a alimenter par l ' adandon d 'une part de « pro -

duit8 de ckraeun , et ^ ui 8erait eventuellement « udventionnee par

la ville ou par 1e8 don8 voloutaire « de « Lompagnie « de re -

rnor ^ ue , etc . etc . , 1e tout adn de faire faire prudemment la

part du lendeinain et ds8 jour « de clidmage , dan8 lea deneüce «

des journee « pro «per68 .

Le n ^68t d 'ail1eur8 ^ u 'au mo ^ en de ce coneour8 « imultane

de 8oin8 er d ^eüdrt « ^ u ' un re «u !tat duradle pourrait etre atteint .

Ln eilet , I ' ext6N8ioo donnee au 8ervice de8 dateaux remor -

<̂ ueur8 , a fait du tir a dra8 , une indu8trie ä peu pre8 8terile

pour 1' exi8t6llce reguliere de 89 per8onne8 appe1ee8 ä coneou -

rir ä tour de role .
8ou8 ce rsxport 1e8 da1eur8 80Nt naturellement a8socie8 aux

plaint68 de la datellerie ä voile8 , ir 8on mslai86 ) cornme a 868

reerimination8 .
^ inai il arrive liadituellement c>ue Ie8 remorcsueur8 pour la

^ ouille , prennenl extraordinairement ä la traine , de8 dateaux ar -

r ^ te8 en aval du port de Ns ^ ence , pour 1e8 conduire en amont



clrms le clit port , 3U lieu et plriee cle8 ksleurs 3 bras c^ui jus -
c^u

'ators lrn^ ient ee 8erviee .
^ in8i 1k8 larit8 cle reinorc ^ ue 8ti^rulent , p . ex . pour un li3 t63u

cle 3,000 () uiut . , une clitlerenee cle 10 Lli3ler8 , 8elon c^u' il 8 ' ar -

rete 3u ^ ort inferieur 3 Nt ^ enee , e . 3 . <1. au cle880 U8 clu pont ,
ou dan8 le port 8uperieui , et eette clillerence ^ ui 3u^n3ente Zra-
cluelleinent 8elon 1

' iln ^ ort3N66 clu ell3r^eni6nt , 68t cle 21 1li3ler8
8ur un eli3rAenient lle 7000 () uint3ux .

Le rnerne t3rif inclic ^ue eZsIement ĉ ue , 8i pour le ^ sreour8

clepui8 le porr inferieur ju8c^u ^3u ^ ort 8u^ erieur , I3 clilference

eom ^orte 10 Ha1er8 ^ ar 3,000 () uinr . , eile ne eoniporte plu8
c^ ue 14 , pour le p3rcour8 Oien plu8 lonA , clepui8 Worm8 3
Naniilieim .

Lnlin 8
' il 68t 6X36t ) cl axr68 l '3l1eA3tion procluite , c^ue pour

cles eliarA6M6lit8 cke8tin68 3ux rn3Z38in8 clu port 8uperieur , 1e8
remor <̂ ueur8 ne ne ^Iigent ^ 38 äe 8tipuler , c^ue le x3rcour8 surs
Heu ju8csu

^aux m3A38in8 , et c^ue p3rfoi8 eetle 8tipul3tion 3 ete

1mpo8 ^e 3ux cle8tin3t3ire8, p3r I 3 rnenoee lle ne ^ 38 entreprenclre
le tr3N8port , en 638 cle refu8 , — 3lor8 il 68t eviclent c^ue le8 re-

inor ^ueur8 eux inenie8 ne 8er3ient non plu8 3 l '3l>ri äu re^rroelre
cle l3 eontr3inte inclireete .

() uoi <̂ u ' il en 8oit cle ee clernier f3it , 1e8 3rr3NAeru6Nt8 clont

il vient cletre lrnt niention , incli ^uent trop cl3ireni6nt I3 80inme
enlevee 3ux K3leur8 , pcrur ĉ ue cenx -ei n 'en prennent 3lor8 oee3-

8ion cle liaine , cle rn3lveill3N6e et cle pl3inte8 .
D 3N8 une ^) 6N8^e cle coneorcle et cl 'tuilN3nite 3 l3 koi8 , il

«erkür clonc cle8ir3l)1e , ^ue le8 6om ^ 3Anie8 cle8 renaorcsueur8
pU886Nt etre 3M6N 668 3 8

'3li8tenir 8OU8 668 <liver8 r3p ^ ort .
Ln 83erili3Nt 3in8i 3 l' interet ^udlie , et , on peut lrien le

llire , 3 leur propre interet , une prcrtie 8i niininie cle leur8 clroit8 ,
1eur8 3Ü3ire8 n 'en re8ter3ient ^ 38 nioin8 pi -o8pere8 , 63r 21 ^ li3-

ler8 cle li3l3^e 8ur 7,000 () uint . äe liouille , n^et3l)1i88ent l^u' nne
clilkerenee cle 1 Centime p3r () uint3l ; or , cle 668 21 l?li3lei'8 , il

3 eneore 3 clecluire le8 kr3i8 elleetil ^ cle lt3l3 ^ e 3 l3 renrorc ^ue ,

6e 8octe ^ue l3 clilkerenee eoinporterrnt 3 peine un clemi Lentime .
Le kre8iclent 3 eru clevoir 60N8iAner 668 ok»8erv3tion8 3U

Lrotoeole , cl 'uue p3rt 3lin cle lrnre eomprenOre , eorndien p3r l3

eont3ßion cle5 ni3uv3i8 6X6Mp1e8 , il v 3 36tU6llenl6Nt 8o1icl3rile

3 ^ revenir et 3 climinner 1e8 63U868 cle pl3int68 et cle meeon -

tentenient , ^ 3rrout oü il 8 en procluir3it , et cl '3utre p3rt , 3Ün

0 '
enA 3ßer 1e8 Oommi883ire8 3 interpo8er leur8 8oin8 er leur8 con -

8eil8 oOieieux 3Upre8 6e eeux <le8 intere8868 ^ ui 3ur3ienl 3

3l)3nclonner /?rome/rr« -2e/?re/rr l^nelc^ue elio86 cle leur8 Iz6nelie68.



I ^a (Kommission (Zentrale declsre Hu
' elle n ' est pas compe -

tente a s^
occuper de l 'olrjet du present krotocole , autremenr

l^ue pour reveudi ^uer d^une maniere adsolue , envers tous et

cliaeun des Ltats kiverains et pour toutes les localites üuviales

du I^tiin , 1e principe de ln liderte de Navigation , et l'Application
de eet autre principe , l^ue nul ne saurait etre olrlige , sur 1e

kltin , a pa^er c^uoi ^ue ce soit , a des etadlissements ou Services

de Navigation , dom il n^est pas kait ellectivement usage , et dont

il est loisilrle a cliaeun de se passer .
I ^a (Kommission est donc d^avis , c^ue le soin de pourvoir

a 1a Situation des lialeurs revient aux autoriles territoriales ;
neanmoins les (lommissaires n' en restent pas moins disposes a

s '
interposer odicieusement et ä titre de dons conseils , a l 'eiket

de iaciliter en meme remps l ^accomplissement de ce soin par
des mo^ens d'eyuitalde conciliatiou et d 'assistanee reeiproc^ue.

8igne : de / terLE/er'-r.
de L/er/rsc/rrod.
L -rAe/^K- d/ .

de ^ wre- /er>r .

de / *OMMe-'- A§c^e.
kour expedition conkorms :

L^e President de la Kommission Oentrale .
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